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CONVENTION DE PRET D'OUTILS DE COMMUNICATION

N° …………………/09

Date : 

Entre : 

L'ADEME, Délégation Régionale Alsace,

8, rue Adolphe Seyboth 67000 STRASBOURG

Tél. : 03 88 15 46 46

Contact : Pascale MENARD

Mail : pascale.menard@ademe.fr
ci-après désigné "le prêteur", d'une part

Et :

Nom :

Adresse :

Tél :

Mail :

Nom du contact :

Représenté par :

ci-après désigné par "l'emprunteur", d'autre part

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 :

Le prêteur met à disposition de l'emprunteur pour une durée de ………. jours, le matériel d'exposition répertorié dans l'inventaire joint.

Ce prêt débutera le………………………….. et prendra fin le ……………………………..

Ce matériel sera utilisé dans le cadre de : ………………………………………………………..

Lieu d'exposition : ……………………………………………………………………………………
Pour toute poursuite de la présente convention au-delà du délai visé à l'alinéa précédent, un avenant sera signé par les parties contractantes.

Article 2 : 
L'emprunteur s'engage à ne pas utiliser les outils prêtés à des fins autres que celles indiquées à l'article 1. En particulier, il s'engage à ne pas apposer d'autocollants sur les outils ou à ne pas cacher la source ADEME.
L'emprunteur s'engage à ne pas prêter ou céder les outils empruntés.

L'emprunteur s'engage à présenter l'exposition dans une salle offrant des conditions de sécurité satisfaisantes.

L'emprunteur s'engage à restituer l'exposition dans l'état dans lequel il l'a emprunté. En cas détérioration ou perte du matériel, l'emprunteur s'engage à prendre à sa charge (éventuellement via son assurance) les frais de remise en état ou rachat des outils abîmés ou perdus.

Cas particulier de la maquette "La maison économe" :

Le prêteur, sauf cas de négligence ou de malveillance, fait son affaire de l'assurance de la maquette confiée étant entendu que l'emprunteur conservera à sa charge le montant de la franchise contractuelle de 200 € en cas de sinistre partiel ou total.

Article 3 :

Un inventaire quantitatif et qualitatif signé par les deux parties et annexé à la présente devra être établi.

En cas de négligence ou de malveillance, la responsabilité de l'emprunteur est engagée.

Article 4 : 

L'emprunteur s'engage à restituer les outils à la date fixée à l'article 1. Il s'engage à ramener les outils par ses propres moyens (véhicule ou pour voie postale), l'ADEME n'assurant ni la logistique d'emprunt ni celle du retour.
Des pénalités sont prévues en cas de non-retour dans les délais prévus à l'article 1 et en l'absence d'existence d'un avenant : 1% du coût des expositions évalué à …………….
€  par jour de retard.

Le prêteur pourra exiger le retour total ou partiel du prêt des outils durant la période citée avec un préavis de 15 jours en cas d'absolue nécessité.

En cas de non-respect par l'emprunteur d'une de ses obligations découlant de la présente convention, le prêteur pourra exiger le retour immédiat du prêt, sans préjudice de tout dommage éventuellement causé au matériel.
Fait à Strasbourg, le

En deux exemplaires

Le prêteur

L'emprunteur

INVENTAIRE DES OUTILS PRÊTÉS PAR L'ADEME
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	Fait en deux exemplaires

Le 

Le prêteur
L'emprunteur


	    Date :

    Signature


